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PRÉSENTATION

´ LE REGROUPEMENT DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

´ GESTION DE LA DEMANDE EN PUISSANCE
´ Potentiel technico-économique
´ Systèmes de chauffage et options tarifaires
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LE REGROUPEMENT DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

´ REGROUPEMENT DE 9 ASSOCIATIONS
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LE REGROUPEMENT DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

´ FONDÉ EN 1997
´Création de la Régie de l’énergie

´ INTERVENTIONS
´Régie de l’énergie

´Hydro-Québec, Énergir, Gazifère

´Requêtes tarifaires, plans d’approvisionnement, 
investissements, avis ministériels, autres

´Bureau d’audiences publiques sur l’environnement
´Commissions parlementaires
´Études et analyses indépendantes

´ Membre fondateur de la Coalition Sortons le gaz
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LE REGROUPEMENT DES ORGANISMES 
ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE

´ DÉVELOPPEMENT ÉNERGÉTIQUE DURABLE PAR LA 
PLANIFICATION INTÉGRÉE DES RESSOURCES

´ PRIORISER L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE À TOUTE 
PRODUCTION ÉNERGÉTIQUE, MÊME DE SOURCE 
RENOUVELABLE

´ INTERVENTIONS GUIDÉES PAR 10 PRINCIPES 
DIRECTEURS
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BESOINS EN PUISSANCE 2023-20326



BILAN EN PUISSANCE 2023-20327



BIÉNERGIE RÉSIDENTIELLE8



POTENTIEL DE GESTION DE LA DEMANDE EN 
PUISSANCE
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POTENTIEL DE GESTION DE LA DEMANDE EN 
PUISSANCE
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POTENTIEL DE GESTION DE LA DEMANDE EN 
PUISSANCE
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EFFACEMENT ET DÉPLACEMENT DE LA 
DEMANDE
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CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE CENTRAL AVEC 
ACCUMULATEUR DE CHALEUR
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CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE CENTRAL AVEC 
ACCUMULATEUR DE CHALEUR
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ACCUMULATEUR DE CHALEUR MURAL15



ACCUMULATEUR THERMIQUE LOCAL16



ENTENTE BIÉNERGIE HQ/ÉNERGIR

´ EFFACEMENT DE LA DEMANDE
´ TARIF DT

´ ENVIRON 600 HEURES ANNUELLEMENT

´ (POINTE CRITIQUE = MOINS DE 100 HEURES ANNUELLEMENT)

´ COMPENSATION DES PERTES DE REVENUS D’ÉNERGIR PAR 
HYDRO-QUÉBEC (2.4 B$ EN 2050)

´ DÉCISION PARTAGÉE APPROUVANT LE PRINCIPE

´ RÉVISION DE LA DÉCISION RENVERSANT LA DÉCSION 
INITIALE

´ POURVOI EN COUR SUPÉRIEURE PAR HYDRO-QUÉBEC
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